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Rupture contrat militaire si mariage ou
grossesse

Par bouitasse, le 01/06/2009 à 10:42

Bonjour,rnLe fait d'être enceinte ou de se pacser ou encore se marier justifie-t-il une rupture
de contrat tout en conservant ses droits au chômmage ?

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


